
PARIS LES 15 et 16 OCTOBRE 2010 
JOURNEES DE FORMATION CONTINUE EN SEXOLOGIE 

SFSC  - AIHUS 
 

VENDREDI 15 OCTOBRE  
 

2 séminaires OGC* 
 
M1 : Douleurs génitales féminines et sexualité : prise en charge (8h30-18h) 
Parce qu’il s’agit d’une plainte fréquente. Parce que les douleurs génitales retentissent sur la sexualité de la femme, du 
couple, sur leur qualité de vie. Parce qu’il s’agit d’une problématique complexe incluant des paramètres organiques, 
personnels, relationnels et sexuels. Une mise au point utile au quotidien. 
M2 : Alcool et sexualité (8h30-18h) 
Deux problématiques qui souvent s’intriquent : des problématiques sexuelles compensées par la consommation 
alcoolique, une maladie alcoolique à l’origine de problèmes sexuels qui souvent se décompensent au sevrage. Un 
séminaire qui se veut pratique pour un abord élargi de nos patients. 
 

2 séminaires de Formation Continue EN PSYCHO-SEXOLOGIE CLINIQUE 
 
P1 : Conduire les premiers entretiens sexologique en psychologie-sexologie clinique ? (9h-12h) 
Un atelier interactif pour une réflexion collégiale : Comment aborder la plainte sexologique à la lumière du psychologue 
clinicien ? Quelle anamnèse réaliser ? Quelles positions adopter ? Peut-on dégager un consensus, des recommandations 
pratiques ? 
P2 : Quelle évaluation avec quels outils  pour le psychologue clinicien ? (14h-17h) 
Doit-on, peut-on, évaluer le symptôme sexuel ? De quels outils disposons-nous ? Quelle en est la pertinence, l’utilité 
dans notre clinique ? Un séminaire centré sur la pratique pour mieux appréhender la plainte de nos patients. 
 

En prime : Soirées FAF**  
 
M3 : Dépression et troubles de la sexualité (18h-21h30) 
Une association plus que fréquente, des interactions dans les traitements. Comment concilier les prises en charge. 
M4 : Effets iatrogènes sexuels des médicaments (18h-21h30) 
Une information utile à plus d’un titre. Pour s’y retrouver dans la multiplicité des interactions médicaments/sexualité et 
pallier au mieux à ces effets adverses.  

 
SAMEDI 16 OCTOBRE  

 
2 séminaires OGC* 

 
M5 : Cancer du sein et sexualité (8h30-18h) 
Avec une fréquence de 42000 nouveaux cas diagnostiqué chaque année, ce cancer touche une femme sur neuf ! 50% des 
femmes atteintes de ce cancer ressentent des difficultés sexuelles. Un séminaire qui permet de faire le point pour des 
réponses pratiques à apporter à ces patientes. 
M6 : Effets indésirables sexuels des psychotropes (8h30-18h) 
Une iatrogénicité à laquelle il est parfois difficile d’échapper. Or les effets indésirables sexuels sont une cause 
importante (et souvent non formulée) d’inobservance des traitements médicamenteux. Comment concilier 
l’inconciliable ? Telle est la question à laquelle nos experts tenteront de nous répondre. 

 
2 séminaires EN PSYCHO-SEXOLOGIE CLINIQUE 

 
P3 : Peut-on guérir d’un trouble sexuel sans lui donner du sens ? (9h-12h) 
Quand le Sujet privé de mots Se dit par des maux… : Une question centrale au cœur de notre pratique. Un atelier-débat 
interactif pour ouvrir nos réflexions au champ du partage des expériences. 
P4 : Pour le psychologue-sexologue clinicien : orienter ou prendre en charge : (14h-17h) 
Dans la place du Sujet Supposé Savoir ! Pourquoi, quand et comment faire appel au savoir Autre ? Un débat complexe 

 



MODALITÉS D’INSCRIPTION: 
 
 
Pour les séminaires médicaux  
 
* OGC : Être médecin conventionné à exercice principalement libéral 
Hébergement : l’hébergement de la nuit précédant les séminaires OGC est pris en charge jusqu’à 80 euros pour les 
participants habitants à plus de 50 km du lieu de la formation (sur présentation de la facture acquittée). Les frais de 
transport sont à la charge du participant.  
Pour les participants non membres de la SFSC/AIHUS, s’inscrivant pour la première fois, chèque d’adhésion de 40 euros 
Un chèque de caution de 150 euros à l’Ordre de la SFSC qui sera restitué à l’issue de la formation 
Pour les médecins remplaçants : licence de remplacement à jour ou attestation de l'ordre de médecins confirmant 
l'inscription du remplaçant datant de moins d'un an et précisant sa spécialité + document attestant que la durée des 
remplacements a été de 30 jours au moins, consécutifs ou non, sur l’année précédente ou l’année en cours ou les 12 mois 
précédant la formation. 
 
Les médecins sont indemnisés à 15 C/CS par jour de formation (Maximum de 8 jours par an.) 
 
Les formations OGC sont limitées à certaines spécialités médicales : 
 
M1 : généralistes ; Urologues; endocrinologues; gynécologues et obstétriciens; psychiatres. 
M2 : généralistes ; endocrino., urologues, gastro-entérologues, psychiatres, ORL, gynécologues 
M5 : généralistes ; chirurgie plastique reconstructrice et esthétique; gynécologues médicaux et 
obstétriciens; oncologues médicaux et radiothérapeutes; psychiatres; radiothérapie. 
M6 : généralistes ; Urologues; endocrinologues; gynécologues et obstétriciens; psychiatres. 
 
**FAF : Ces formations sont ouvertes à tous les médecins libéraux. Il est nécessaire d’être à jour de sa contribution 
au Fonds d’Assurance Formation (inclus dans l’URSSAF), attestation à réclamer à l’URSSAF de son département et qui 
devra être jointe au dossier d’inscription. Il n’y a pas d’indemnité versée pour la participation à ces formations. 
 
Pour les séminaires de psycho-sexologie clinique (médecins ou non-médeçins) : 
 
Il est demandé une participation aux frais (organisation, location de salle, pauses, repas…) : 
 80 euros pour une journée  ; 110 euros pour les 2 journées. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
L’INSCRIPTION PREALABLE EST OBLIGATOIRE 

 (voir bulletin d’inscription joint) 
 

A renvoyer à : 
 

SFSC : 
  32 avenue Carnot -75017 – PARIS 

Tel : 01 45 72 67 62                Fax : 01 44 09 71 69 
 

Mail : sfscsexo@cegetel.net  
 
 

Pour plus d’information, vous pouvez consulter le site dela SFSC : 
 

www.sfscsexo.com 



BULLETIN D’INSCRIPTION SEMINAIRES 15, 16 OCTOBRE 2010 

SFSC :  32 avenue Carnot -75017 – PARIS 
Tel : 01 45 72 67 62 

Mail : sfscsexo@cegetel.net   Web : www.sfscsexo.com 

A renvoyer à :  SFSC -  32 avenue Carnot - 75017 - PARIS 
 
Mr  / Mme  /  Dr  ……………………….. (nom, prénom),  
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………. 
 
Tél :………………………………      E Mail :…………………………… 
 

m’inscrit aux séminaires suivants : 
 
VENDREDI 15 OCTOBRE  
 
M1  Douleurs génitales féminines et sexualité : prise en charge (OGC)            
M2 Alcool et sexualité (OGC) 
 
P1  Conduire les premiers entretiens sexologique en psychologie-sexologie clinique ?  
P2 Quelle évaluation avec quels outils  pour le psychologue-sexologue clinicien? 
 
M3 Dépression et troubles de la sexualité  
M4 Effets iatrogènes sexuels des médicaments  
 
SAMEDI 16 OCTOBRE 
 
M5 Cancer du sein et sexualité (OGC) 
M6 Effets indésirables sexuels des psychotropes (OGC)  
 
P3 Peut-on guérir d’un trouble sexuel sans lui donner du sens ?  
P4 Pour le psychologue-sexologue clinicien : orienter ou prendre en charge  
 
Joindre obligatoirement en cas d’inscription à : 
 
Séminaires OGC (médecins à exercice principalement libéral, installé ou remplaçant) : 

 
- 1 Feuille de soins Cerfa annulée par formation  (ou licence de remplacement) 
- Chèque  de 150 € de caution* à l’ordre de la SFSC  qui vous sera restitué le jour de la formation 
- Chèque 40 € d’adhésion pour les membres non  adhérents SFSC ou AIHUS (1 pour l’année) 

 
Séminaires FAF (ouverts à tous les médecins libéraux) : 
 

- Attestation de versement cotisation FAF 2010 (délivrée par l’URSSAF) 
- Chèque  de 150 € de caution* à l’ordre de la SFSC  qui vous sera restitué le jour de la formation 
- Chèque 40 € d’adhésion pour les membres non  adhérents SFSC ou AIHUS (1 pour l’année) 

 
Séminaire de psycho-sexologie clinique (ouverts aux médecins et non médecins) : 
 

- Un chèque de 80 € pour la journée ou 110 euros pour les deux jours 
 
 

*Un seul chèque de caution pour l’ensemble des séminaires 

 
 
 

 

J’ai pris acte que la SFSC ne pourra prendre définitivement en compte mon inscription que si j’ai fourni la totalité des 
pièces obligatoires, qu’elle ne pourra me délivrer mon attestation pour  mon indemnisation de 15C/15CS par jour que si 
j’ai assisté à la totalité du séminaire OGC. En cas d’annulation de ma participation à un séminaire moins de 2 semaines 
avant sa tenue, la caution ou la participation sera conservée par la SFSC afin de couvrir les frais engagés.   


